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MAIRIE 

27 Rue de Normandie 

53440 Marcillé-la-Ville 

 

Tél : 02.43.00.70.43 

 

Courriel : mairie.marcille.la.ville@wanadoo.fr 

Site Web: http://www.marcillelaville.mairie53.fr/ 

 

Ouverture au public : 

Mardi : 8h30 /12h30 - 13h30/17h30 

Mercredi : 8h30/12h00  

Jeudi : 8h30/12h30 - 13h30/17h30 

Vendredi : 8h30/12h00 

NUMEROS UTILES 

Cantine : 02.43.00 .07.09 

Centre de Loisirs : 02.43.00.71.16 

École : 02.43.00.77.08 

RELAIS POINT POSTE : 

 

A la Boulangerie TALOIS : 

 

✓ Vente de timbres et d’enveloppes, 

✓ Envoi du courrier en recommandé, 

✓ Envoi et retrait des colis et du 

courrier, 

✓ Assure certaines opérations 

bancaires. 

 

Départ du courrier à 16h00 la semaine, 

11h30 le samedi. 

 

RELAIS POINT BANQUE : 

 

Au SAINT ANNE : 

 

✓ Pour les clients du Crédit Mutuel 

et du Crédit Agricole, possibilité 

d’effectuer certaines opérations 

bancaires et des retraits 

d’argents. 

 

✓ Ouvert du lundi au samedi de 7h 

à 21h et le dimanche de 8h à 

13h. 
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LE MOT DU MAIRE 

 

 

L’année 2018 s’est encore 

terminée dans la douleur, 

gardons l’espoir que 2019 sera 

une belle et bonne année. 

 

Pour Marcillé nous avons connu 

une fin d’année assez triste avec 

les dégâts de toiture de notre 

salle socio-culturelle, pour 

l’instant des expertises sont en 

cours pour déterminer si les 

travaux de 2010 ont endommagé 

la charpente. Il a fallu dans 

l’urgence fermer cette salle. Je 

comprends que cette fermeture ait 

posé quelques problèmes 

d’organisation, mais avec la 

compréhension de chacun nous 

avons pu les résoudre.  Un grand 

merci aux communes voisines qui ont 

pu mettre à notre disposition leur 

salle, merci également au personnel 

communal qui a su répondre à ces 

désagréments. 

 

L’année 2018 nous a quand même apporté quelques bons moments, je pense notamment au passage 

du Tour de France qui nous a permis d’être à l’honneur avec le grand prix des communes gourmandes 

des Galettes St Michel. Encore un grand merci à tous ceux qui se sont dévoués pour que cette journée 

soit une réussite. 

 

La mise en service de l’éclairage public aux Orchidées et au Clos du Verger a été finalisée ainsi que la 

voirie. Le St Anne a vu sa salle de restauration relookée, et j’en profite pour vous dire tout l’attachement 

que la commune porte à ses commerces. Je vous invite donc à les utiliser sans modération pour leur 

pérennité. 

 

Les travaux 2019 dépendront du résultat de l’expertise de notre salle car bien sûr elle restera notre 

priorité. 

 

Après le Tour de France ce seront les Boucles de la Mayenne qui passeront dans notre commune le 8 

juin. 

 

Merci à tous de garder à notre commune son dynamisme. 

 

        Guy BEAUJARD 

        Maire  
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EN BREF 

 
 

✓ La salle polyvalente 
 

La salle polyvalente est fermée par 

mesure de sécurité. Elle sera 

indisponible probablement toute 

l’année 2019. 

La municipalité met tout en œuvre 

pour permettre sa réouverture dans les meilleurs délais possibles. 

Nous remercions toutes les personnes impactées pour leur compréhension, ainsi que les communes 

voisines qui leur ont permis de trouver des solutions de secours. 

 

 

 

 

 

✓ Les élections européennes 
 

Les prochaines élections sont les élections 

européennes programmées le 26 mai 2019. A partir 

de cette date, les élections et le dépouillement se 

dérouleront dans la salle des associations de Marcillé 

garantissant ainsi une meilleure accessibilité à tous. 

Pensez à vous munir de votre carte d’électeur pour le 

scrutin. Besoin d’informations sur les européennes ? 

Allez page 33 ! 

 

 

 

 

 

 

✓ La médaille du travail 
 

Josiane TOURNEUX, notre cuisinière, a reçu 

la médaille du travail des mains de monsieur 

le Maire lors de la cérémonie des vœux 

2019. 

Cette médaille récompense vingt années de 

bons et loyaux services au sein de la 

collectivité. 

  



LE SITE WEB 

Le site de la commune s’est enrichi depuis sa création. 

Vous pouvez y trouver un nombre appréciable de rubrique ou de liens vers des sites extérieurs pour 

satisfaire votre curiosité. 

 

  

 

Les actualités 

de la commune 

et des 

associations 

Pour 

contacter 

la 

commune 
Menu 

Liens 

vers des 

sites 

Principales 

rubriques 

 

Pour une 

info 

rapide 

Quelques détails de la 

page d’accueil 

Les artisans 

et les 

entreprises 

Les services 

de la 

commune 
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Nous leur souhaitons la bienvenue : 
 

Héléna LEVEQUE née le 26 janvier 2018 

Alice BOUFFARD née le 25 avril 2018 

Chloé PICHEREAU née le 30 avril 2018 

Gabriel MARY né le 08 juillet 2018 

 

 

 

 

Félicitations pour leur mariage : 
 

Ludovic CORDUAN et Bérengère UZU 

04 août 2018 

 

 
 

 

Ils nous ont quitté : 
 

Gervais MOUSSAY le 16 février 2018 

Georges SABLE le 25 février 2018 

Bernadette MARTINEAU le 30 juin 2018 

Yvonne LAMBERT le 7 août 2018 

Joëlle DEZALAY le 24 novembre 2018 

Robert CLAVREUL le 18 décembre 2018 

  

NOS JOIES ET NOS PEINES 

 



LE BUDGET COMMUNAL 

 

 

 

TOTAL DEPENSES 
2018 

% 646 854,52 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL 211 792,71 € 32,74% 

CHARGES DE PERSONNEL 312 375,61 € 48,29% 

CHARGES DE GESTION COURANTE 70 123,01 € 10,84% 

CHARGES FINANCIERES 20 052,70 € 3,10% 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 € 0,08% 

AMORTISSEMENTS 30 049,49 € 4,65% 

ATTENUATIONS DE PRODUITS 1 961,00 € 0,30% 

  

211 792,71 € 

312 375,61 € 

70 123,01 € 

20 052,70 € 

500,00 € 

30 049,49 € 

1 961,00 € 

Dépenses: 646 854.52 €

CHARGES A CARACTERE GENERAL CHARGES DE PERSONNEL

CHARGES DE GESTION COURANTE CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES AMORTISSEMENTS

ATTENUATIONS DE PRODUITS
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LE BUDGET COMMUNAL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

TOTAL RECETTES 
2018 

% 929 624,53 € 

VENTE DE PRODUITS Cantine Garderie 81 965,87 € 8,82% 

IMPOTS ET TAXES 464 946,00 € 50,01% 

DOTATION, SUBVENTION, PARTICIPATION 130 155,01 € 14,00% 

AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE Loyers 207 512,20 € 22,32% 

PRODUITS FINANCIERS 0 € 0,00% 

PRODUITS EXCEPTIONNELS vente logement 4 252,00 € 0,46% 

OPERATION ORDRE TRANSFERT SECTION 31 118,19 € 3,35% 

ATTENUATION DE CHARGES 9 675,26 € 1,04% 

81 965,87 € 

464 946.00 €

130 155,01 € 

207 512,20 € 

4 252,00 € 31 118,19 € 9 675,26 €

Recettes: 929 624.53€ 

VENTE DE PRODUITS Cantine Garderie

IMPOTS ET TAXES

DOTATION, SUBVENTION, PARTICIPATION

AUTRES PRODUITS GESTION COURANTE Loyers

PRODUITS EXCEPTIONNELS vente logement

OPERATION ORDRE TRANSFERT SECTION

ATTENUATION DE CHARGES



LE BUDGET COMMUNAL 

  

 

 

TOTAL DEPENSES 
2018 

% 380 004,06 € 
Opérations financières 83 592,70 € 22,00% 

Solde d'exécution de la section investissement reporté 122 268,27 € 32,18% 

Travaux bâtiments communaux 4 290,00 € 1,13% 

Travaux bâtiments locatifs 3 716,40 € 0,98% 

Travaux voirie - parking Ste Anne - panneaux numéros de 

rue 
31 163,05 € 8,20% 

Tondeuse 29 000,00 € 7,63% 

Opérations comptables à l'intérieur de la section 31 118,19 € 8,19% 

Petit matériel espaces verts/ordinateurs centre de loisirs 

et service technique/table de pique-nique/ 

barrières/écrans et vidéo projecteurs école 

11 893,14 € 3,13% 

Travaux Le Ste Anne 62 962,31 € 16,57% 

 

  

83 592,70 € 

122 268,27 € 

4 290,00 € 

3 716,40 € 
31 163,05 € 

29 000,00 € 

31 118,19 € 

11 893,14 € 

62 962,31 € 

Dépenses: 380 004.06 €

Opérations financières

Solde d'exécution de la section investissement reporté

Travaux bâtiments communaux

Travaux bâtiments locatifs

Travaux voirie/parking Ste Anne/panneaux numéros de rue

Tondeuse

Opérations comptables à l'intérieur de la section

Petit matériel espaces verts/ordinateurs centre de loisirs et service technique/table de pique-nique/barrières/écrans

et vidéo projecteurs école
Travaux Le St Anne
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LE BUDGET COMMUNAL 

 

TOTAL RECETTES 
2018 

% 397 899,11 €  

Excédent N-1 199 624,60 €  50,17% 

Cautions logement 1 802,78 €  0,45% 

FCTVA 19 982,00 €  5,02% 

Opérations d'ordre 0 €  0,00% 

Subventions 38 072,00 €  9,57% 

Opérations patrimoniales  30 049,49 €  7,55% 

Excédent lotissement des Orchidées 106 614,48 €  26,79% 

Taxe aménagement 1 753,76 €  0,44% 

 

 

 

 

 

  

199 624,60 € 

1 802,78 € 

19 982,00 € 

38 072,00 € 

30049.49 €

106 614,48 € 

1 753,76 € 
Recettes: 397 899.11 €

Excédent N-1 Cautions logement

FCTVA Subventions

Opérations patrimoniales Excédent lotissement des Orchidées

Taxe aménagement



L’école compte 4 classes de 2 niveaux, de la maternelle au CM2 et suit le rythme scolaire de 4 jours. 

Les salles de classes sont équipées de matériel informatique, vidéoprojecteur ou tableau interactif.  

Les enfants bénéficient également d’une salle de motricité. 

 

L'APEEP (Association des parents d’élève de l’école publique) aide à financer les trajets scolaires ou 

les sorties. La soirée du Loto est prévue le 12 octobre 2019. 

Contact : apeepmarcillelaville@orange.fr 

Président : Bordeau Damien 

 

L’ÉCOLE HENRI MATISSE 

 

 

 
  

35 bis Rue de Normandie 

02.43.00.77.08 

Directrice : Nathalie CAMUS 
 

La cérémonie des dictionnaires 

C’est la récompense offerte par la commune aux élèves de CM2 pour leur passage au collège. 

Notre 2ème adjoint, Serge Blin, a remis les dictionnaires aux 10 élèves récompensés le 5 juillet 2018, 

dans la salle du conseil municipal, autour d’un goûter. 
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MÔM EN’LOISIRS 

 

Directrice : Séverine BRINDEAU 

35, rue de Normandie 

02.43.00.71.16   / 07.88.28.87.36  

Courriel : centre-de-loisirs8@wanadoo.fr 

 
 

 
 Résidant dans la commune Résidant hors Commune 

 

Quotient 

familial 

jusqu’à 

600 

Quotient 

familial à 

partir de 

601 

Pas de 

Quotient 

familial ou 

non fourni 

Quotient 

familial 

jusqu’à 

600 

Quotient 

familial à 

partir de 

601 

Pas de 

Quotient 

familial ou 

non fourni 

Cotisation 
périscolaire annuelle 
(garderie, mercredi) 

10 € 10 € 10 € 10 € 10 € 10 € 

Matin ou soir d’école 1.30 1.35 1.35 1.70 1.80 1.80 

Matin et soir d’école 2.60 2.70 2.70 3.40 3.60 3.60 

Journée complète 
(vacances et mercredi) 

6.75 6.90 6.90 9.40 9.60 9.60 

La semaine complète 31 31.50 31.50 44 45 45 

 

 

Cantine : Résidant dans la commune Résidant hors Commune 

   

Repas enfant 3.40 3.70 

 

 
Notre équipe d’animateur, encadré par Séverine, offre aux enfants des activités riches et variés le 

mercredi et sur les temps d’ouverture du centre de loisirs pendant les vacances scolaires. Les 

programmes des mercredis récréatifs et des vacances sont consultables sur le site internet de la 

commune. 

En 2018, le passage du tour de France au cœur du village a offert une belle opportunité aux enfants 

d’impressionner par leur talent et leur investissement. Guidés par l’équipe d’animation, ils ont 

largement participé à la décoration du village et à la réussite de cette magnifique journée. 

 

  



LES ASSISTANTES MATERNELLES 

  
Mme BEAUGAS Lucie 

06.11.62.45.31 (2 agréments) 

 

Mme BUSSON Isabelle 

12 rue des jonquilles - 02.43.04.22.52 (4 agréments) 

 

Mme GIRAULT Stéphanie 

13 rue de l’Oseraie - 02.43.04.08.57 (3 agréments) 

 

Mme VENDANGER Laurence 

5 rue des Libellules - 06.74.63.96.91 (4 agréments) 

Le RAM 
 
Les Relais Assistantes Maternelles (RAM) sont des lieux d’information, de rencontre et d’échange au 

service des parents, des assistantes maternelles et des professionnels de la petite enfance. Les 

parents et les futurs parents peuvent y recevoir gratuitement des conseils et des informations sur 

l’ensemble des modes d’accueil. 

Les RAM apportent aux assistantes maternelles un soutien et un accompagnement dans leur pratique 

quotidienne en leur donnant la possibilité de se rencontrer et d’échanger leurs expériences. Les 

animatrices du RAM se déplacent dans différentes communes de la Communauté de Communes afin 

d'organiser des temps d'animation avec les assistantes maternelles et les enfants qu'elles 

accueillent. 

Retrouvez les documents du RAM et le programme sur le site de la commune dans la rubrique dédiée 

ou directement sur le site de Mayenne Communauté. 

 

Maison de la petite enfance 

36 rue de la Madeleine - 53100 MAYENNE 

Tél : 02.43.30.30.03    ram@mayennecommunaute.fr 

http://www.mayenne-communaute.net/a-votre-service/enfance-jeunesse/relais-

assistantes-maternelles/ 
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LA BIBLIOTHÈQUE 

 

 

 

35 rue de Normandie 

02 43 03 29 15 

biblio.marcille@paysdemayenne.fr  

 

 

Les horaires d’ouverture au public sont le lundi de 16h30 à 18h30 et le samedi de 11h à 

12h. 

 

Un ensemble de livres attend les tout-petits, les moins petits et les plus grands : 

▪ Pour enfants (romans, contes, BD, livres de cuisine, de bricolage, sur les animaux, 

l'histoire, la géographie...),  

▪ Pour adultes (romans, romans policiers, terroir..., BD, livres de cuisine, de jardinage, 

de voyage...), 

▪ Une sélection de DVD, 

▪ Un système de réservation de livres, 

▪ Un poste internet est à la disposition du public. 

 

 

C'est gratuit, 1 carte d'adhérent donne droit d'emprunter 5 documents pour 3 semaines. Il 

suffit d'une inscription auprès des bénévoles à la bibliothèque de Marcillé ou dans n'importe 

laquelle des 19 bibliothèques du réseau. 

 

 

Les bénévoles de Marcillé sont : 

▪ Christine Gobé 

▪ Dominique Pannard 

▪ Catherine Pouteau 

▪ Stéphanie Féron 

▪ Florence Mézange  

 

 

 

N’hésitez pas à visiter le site web du Grand Nord (http://www.legrandnord.fr/). 
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LA FÊTE DES MÈRES 

 

Le 27 mai 2018 nous nous sommes réunis autour d’un vin d’honneur et d’une brioche pour la Fête des 

mères. 

En 2019, le calendrier électoral, avec les élections européennes, ne nous permettra pas de célébrer 

cette fête tous ensemble. Mais ce n’est que partie remise…. 

 

 

En attendant, voici les photos souvenirs de 2018.  



LA FÊTE DES MÈRES 

 

 

 

L’exposition des travaux d’aiguilles des « Dames du crochet » nous a permis d’admirer leur délicat travail 

réalisé tout au long de l’année. 
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LE REPAS DES AÎNÉS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de la commission Action Sociale organisent le « Repas des Aînés » pour les habitants de 

Marcillé âgés de 65 ans et plus. 

 

Le 20 octobre 2018, le repas a réuni 78 personnes pour partager un moment convivial, en musique. 

Franck Joufreau, Charcutier Traiteur à Mayenne, s’est chargé de la préparation du repas. Liméro a fourni 

les bouchées d’escargot pour l’apéritif et notre boulanger a régalé les participants avec ses mignardises 

pour le dessert. 

Des membres de la commission ont assuré la préparation de la salle, la mise en assiette et le service 

auprès des invités. Cette année, 2 jeunes volontaires ont apporté leur aide aux bénévoles, un grand 

merci à Mathis et Nolann. 

 

Les 17 aînés de 80 ans et plus, qui n’ont pas pu se rendre au repas, ont reçu un « colis de Noël », préparé 

et distribué par les membres de la commission, en décembre. 

 

 

 

 

 

  



LE SERVICE RELIGIEUX 

Paroisse de Sainte Anne sur Aron 
 

Curé : Père Pierre-Marie PERDRIX 
12 rue de Baladé 

53440 Aron 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Tel : 02.43.04.21.00 

Mail : paroisse-aron@orange.fr 

https://www.diocesedelaval.fr/paroisse-sainte-anne-sur-aron/ 

 

LES CIMETIÈRES DE MARCILLÉ 

La commune dispose d'un cimetière, avec un columbarium et un jardin des souvenirs, dans son centre 

bourg et d'un cimetière à Sainte Anne de Marcillé. 

 

Concession cimetière : 

 

✓ Pour une concession de 50 ans : 50 € 

✓ Pour une concession de 30 ans : 35 € 

 

Columbarium prestige pour 4 urnes : 
 

Une case peut recevoir 4 urnes, 2 plaques d’inscription sont fournies (la gravure est à réaliser par un 

marbrier à la charge de la famille). 

Prix de la case pouvant contenir 4 urnes : 

✓ Pour une concession de 15 ans : 580 € Marcillé / 300 € Sainte Anne 

✓ Pour une concession de 30 ans : 940 € Marcillé / 500 € Sainte Anne 

 

Jardin du souvenir : 
 

Les cendres sont dispersées à la stèle après en avoir fait la demande à la mairie. La présence de l’agent 

technique est obligatoire et est facturée 35 €.  
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LA BELLE AVENTURE 2018 

 

Le tour de France 2018 est passé par Marcillé la ville le vendredi 13 juillet lors de la 7ème étape Fougères 

/ Chartres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



LA BELLE AVENTURE 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les habitants de Marcillé, l’aventure du Tour a commencé en avril 2018. La commune est retenue 

pour participer à la 9ème édition du concours des communes gourmandes organisé par St Michel.  

Entre recette à base de galette, décoration et animation le jour J, tout doit être fait pour gagner ! 

 

Une première sélection de recette en avril fait émerger la Pommelette, recette concoctée par Aurélie 

Géneté, parmi nos 13 participant(e)s au concours culinaire de la commune. Puis le village s’est mobilisé 

derrière les élus et Séverine Brindeau notre directrice du centre de Loisirs, pour mener Marcillé à la 

victoire. Et c’est chose faite ! Le 29 septembre, Marcillé est élue la commune la plus gourmande du tour 

et remporte des tablettes numériques pour les enfants. 

 

Un grand bravo à Aurélie Géneté pour sa recette. Un grand merci aux enfants et aux 

animateurs du centre de Loisirs ainsi qu’aux habitants de Marcillé qui ont participé au 

succès de cette journée et à cette belle victoire pour notre commune. 
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LA BELLE AVENTURE 2018 

   



LA BELLE AVENTURE 2018 
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LA BELLE AVENTURE 2018 

  



LA BELLE AVENTURE 2018 

  



 

27 

LA BELLE AVENTURE 2018 

  



L’ADMR DE JUBLAINS 
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CROQ’LES MOTS, MARMOT ! 

 

 
 

 

 

 

 

 

Livre et spectacle vivant pour les 0-6 ans // 6ème édition 
 

 

Les acteurs de la culture, de la petite enfance, de l’éducation et les nombreux partenaires de Haute 

Mayenne vous proposent une nouvelle édition de Croq’ les mots, marmot… à dévorer ! 

Parce qu’il n’y a pas d’âge pour vivre les expériences littéraires et artistiques, pour cultiver notre capacité 

à éprouver, rêver, penser, créer, parler et lire le monde, les communautés de communes de l’Ernée, du 

Bocage Mayennais, du Mont des Avaloirs, Mayenne Communauté et le Kiosque se fédèrent pour vous 

proposer des dizaines de RDV autour de la lecture et de la littérature, de la comptine, du théâtre, de la 

musique, des arts plastiques pour les 0-6 ans. 

 

Au programme :  

• 1 résidence d’artistes : Christophe Alline, fabricolleur d’images et Frédéric Bigot, fabricolleur de 

sons, revisitent les comptines traditionnelles durant 8 semaines afin de créer un livre-cd et un 

spectacle. 

• Un parcours scolaire avec des temps de formation pour les enseignants, la venue d’auteurs 

illustrateurs dans les classes, la réalisation d’une œuvre et la venue des classes sur le salon. 

• Croq’en chanté : 4 chorales éphémères de professionnels du livre et de la petite enfance 

travailleront le répertoire des comptines. 

• De très nombreux RDV Croq’ : des spectacles, des projections, des expositions, des ateliers, des 

rencontres avec les artistes, des conférences… 

• Des séances bébés lecteurs tout au long de l’année, 

• Une journée professionnelle le 17 mai 2019, 

• Et pour terminer, le salon du livre les 18 & 19 mai 2019 à Mayenne. 

 

Et c’est Chris Haughton qui nous fait l’honneur de parrainer cette 6ème édition. Illustrateur, designer, 

globe-trotteur, entrepreneur… sa curiosité, son amour de la planète et des gens, font de lui un véritable 

OVNI de la littérature jeunesse, qui en 4 albums, s’est fait connaître dans le monde entier : Un peu perdu, 

Oh non ! George, Chut ! On a un plan et bonne nuit tout le monde.  

Il signera donc l’affiche et l’univers graphique du salon. 

 

Plus d’informations : https://www.croqlesmotsmarmot.org/ 

  



LES DÉCHETTERIES 

Les horaires des déchetteries et points de collecte 
 

DÉCHETTERIES 

 
Martigné 

/Mayenne 

Parigné 

/Braye 

St Fraimbault 

de Prières 
Le Ribay 

Lassay les 

Châteaux 

Lundi 
9h30 - 11h45 

13h30 - 17h30 

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

 9h - 12h 14h - 17h 

Mardi  

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

9h30 - 11h45 

13h30 - 15h30 
  

Mercredi 
9h30 - 11h45 

13h30 - 17h30 

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

 14h - 17h 9h - 12h 

Jeudi  

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

9h30 - 11h45 

13h30 - 15h30 
  

Vendredi  

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

9h30 - 11h45 

13h30 - 15h30 
 14h - 17h 

Samedi 
9h30 - 11h45 

13h30 - 17h30 

9h30 - 11h45 

13h30 - 18h30 

(17h30*) 

9h30 - 11h45 

13h30 - 15h30 
9h - 12h 

9h - 12h 

14h - 17h 

* Horaires du 1er octobre au 31 mars. 
 

POINTS DE COLLECTE 

 Commer Aron Jublains 

Lundi 16h - 18h (17h*)  16h - 18h (17h*) 

Mardi  15h45 - 17h30  

Mercredi   9h30 (11h*) - 12h 

Jeudi  15h45 - 17h30  

Vendredi  15h45 - 17h30  

Samedi 13h30 - 16h (15h*) 15h45 - 17h30 14h30 - 18h (16h30*) 

* Horaires du 1er octobre au 31 mars. 
 

 

Consignes : 
► Dernière admission 15 minutes avant la fermeture 

► Récupération interdite 

► Veuillez respecter les consignes et conseils du gardien 

► Accès limité aux véhicules de – 3,5 tonnes 
 

 

Des travaux à la déchetterie de Lassay-les-Châteaux 

Afin de s’adapter aux évolutions de la règlementation, des travaux ont été réalisés à la déchetterie de Lassay-les-Châteaux 

en 2018. Agrandissement, amélioration de la collecte des déchets verts et mises aux normes ; ces travaux représentent un 

coût de 270 000 €. Prochaine étape, la déchetterie de Parigné-sur-Braye fera l’objet d’aménagements en 2019, 

notamment afin d’améliorer et de fluidifier la circulation.  
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LE PÔLE SANTÉ 

 

Le Pôle santé ouvre ses portes aux patients 
 

 

 

 

 

Fruit d’une réflexion entamée avec les élus de Mayenne Communauté et les professionnels libéraux en 

2007, le Pôle santé implanté à Mayenne ouvre progressivement ses portes au public (l’arrivée des 

professionnels de santé devrait s’échelonner d’ici la fin de l’année 2018). 

C’est un projet novateur en France qui réunira en son sein plus d’une quarantaine de professionnels de 

santé libéraux. Parce que les enjeux de santé sont cruciaux dans l’attractivité de nos territoires 

aujourd’hui et demain, l’ouverture du pôle santé constitue une avancée et un point d’étape pour engager 

les collaborations nécessaires pour y répondre. Ce projet est le fruit de l’addition de multiples savoir-

faire et de bonnes volontés de tous les acteurs : cette capacité locale est un véritable atout pour notre 

territoire ! 

 

 

En quoi est-ce un projet novateur ? 

 

✓ En matière d’accès aux soins et d’accessibilité : le site du Pôle santé réunira une variété de 

professionnels de santé sur un même site, facilitant ainsi les démarches des usagers et le dialogue 

entre professionnels de santé. A partir du projet de départ, la dynamique s’est amplifiée avec l’accueil 

du cabinet de radiologie, une pharmacie, puis le laboratoire d’analyses médicales et à proximité. 

  



LE PÔLE SANTÉ 

 

 

✓ En matière de coordination des acteurs de santé du territoire : aujourd’hui 90 professionnels de 

santé adhèrent à la SISA (société interprofessionnelle en soins ambulatoires). Cette société réunit la 

majorité des professionnels de santé du territoire, qu’ils soient implantés ou non sur le site du Pôle 

santé. La convergence autour du Pôle santé permettra d’amplifier cette démarche de coordination 

dans la logique du parcours de soins du patient. Les professionnels de santé collaborent pour établir 

des protocoles concertés dans le suivi des pathologies et pour développer la qualité des soins. La 

salle de réunion au rez-de-chaussée du Pôle deviendra un lieu de travail récurrent au profit de ces 

démarches coordonnées. 

 

 

✓ En matière de prévention et de stratégie locale en faveur de la santé : la coordination des acteurs de 

santé libéraux, du centre hospitalier du nord Mayenne et de Mayenne Communauté est un enjeu 

pour poursuivre le dialogue, pour déployer une vision commune et pour établir des priorités d’actions 

en faveur de la santé des habitants, avec tous les acteurs concernés.  

 

 
 

Que trouve-t-on au Pôle santé ? 

 

Au rez-de-chaussée :  

✓ Le pôle administratif avec notamment les bureaux de la CPAM (Caisse primaire d’assurance Maladie) 

de la Mayenne et les bureaux de la Maison Départementale de l’Autonomie du Conseil 

départemental. 

✓ Le pôle dermatologie (2 dermatologues) 

✓ Le pôle Consultations spécialistes Polyclinique du Maine 

✓ Le cabinet de radiologie 

✓ Le cabinet d’analyses médicales 

 

Au premier étage :  

✓ Le pôle médecine générale et psychiatrie (11 cabinets de médecins généralistes ; 1 cabinet de 

médecin psychiatre) 

✓ Le pôle Maison Médicale de Garde (unité de soins non programmés ; en dehors des heures 

d’ouverture des cabinets) 

✓ Le pôle infirmiers (5 cabinets infirmiers)  

 

Au deuxième étage :  

✓ Le pôle psychologie (1 cabinet de psychologue) 

✓ Le pôle audioprothèse (1 cabinet d’audioprothésiste)  

✓ Le pôle podologie (2 cabinets de podologie) 

✓ Le pôle diététique (1 cabinet de diététicien) 

 

 

 

 

 

 
Plus d’informations : https://www.mayenne-communaute.net 
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LES EUROPÉENNES 

 

Rendez-vous le dimanche 26 mai 2019, salle des associations de Marcillé, avec votre carte d’électeur ! 
 

 

Qui élit-on ?  

Les élections européennes permettent d'élire les députés qui siègeront au Parlement européen. L'Union 

européenne a profité de l'occasion pour rééquilibrer la composition du Parlement européen et allouer 

des sièges supplémentaires à huit Etats membres démographiquement "sous-représentés". C'est le cas 

de la France, qui sera représentée par 79 députés, soit 5 de plus que pour la législature 2014-2019.  

 

Comment fonctionnent les élections ?  

Les élections ont lieu tous les cinq ans, à la même période, dans l'ensemble des pays membres de l'UE. 

Chaque pays se voit attribuer un nombre de sièges en fonction de sa population. Il doit ensuite conduire 

le scrutin sur son territoire et nécessairement à la proportionnelle.  

 

Pour la première fois en France, il est possible de s'inscrire sur les listes électorales jusqu'au 31 mars 

2019, et non seulement jusqu'au 31 décembre de l'année précédant les élections. Il est également 

possible d'effectuer cette démarche en ligne. Pour les jeunes atteignant 18 ans en 2019 et n'ayant pas 

été inscrits d'office sur les listes électorales, ce délai est étendu jusqu'au 16 mai.  

 

Une liste de candidats doit être présentée par chaque parti pour l'ensemble du territoire français, et 

chaque citoyen a la possibilité de donner sa voix à la liste de son choix. A l'issue du scrutin, les partis 

ayant obtenu plus de 5% des suffrages bénéficieront d'un nombre de sièges proportionnel à leur nombre 

de voix. 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.touteleurope.eu/actualite/elections-europeennes-2019-mode-d-emploi.html  



 

 

Présidente : Nicole Prioul (nicole.prioul1306@orange.fr) 

Vice-président : Éric Pouteau 

Secrétaire : Séverine Broquet 

Trésorier : Sébastien Beaugas 

 

Le Comité des fêtes assure l’animation de la commune. Vous 

êtes dynamiques, vous avez un peu de temps à consacrer, 

venez nous rejoindre ! 

 

 

✓ En raison de la fermeture de la salle socio-culturelle de 

notre commune, le comité des fêtes n’organisera pas 

de fête communale cette année.  

✓ Le ramassage des œufs de pâques est maintenu au 

dimanche 21 avril. 

✓ Nous ne sommes pas en mesure d’annoncer la soirée 

jarret frites, ce sera selon les avancements des travaux 

de la salle. 

✓ La soirée de la St Sylvestre est maintenue, elle aurait 

lieu à St Fraimbault de prières si la salle n’était toujours 

pas disponible. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le chapiteau (14,00 m x 4,75 m = 66.50 m² environ pour 80 personnes) 

reste à votre disposition pour vos différentes manifestations (Amis, 

famille, repas de quartier…) : 

 

Contactez Mr Éric Pouteau (02 43 00 79 30 / 06 42 13 88 42), les tarifs 

sont : 

 

✓ Fêtes de quartier de Marcillé et associations de la commune : 20€ 

(pour l’entretien du chapiteau) 

✓ Habitants de Marcillé la ville : 70€ 

✓ Associations et privés hors commune de Marcillé la ville : 100€ (avec une caution de 200€)  
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ESM ENTENTE SPORTIVE MARCILLÉ -LA CHAPELLE, le Club de football. 

 

Président : LAURENT GIRAULT 

Vice-président : MICKAEL CARTIGNY 

Secrétaire : FRANCK BROQUET 

Trésorier : BAPTISTE DEMY  

 

Personne à contacter pour l'école de foot : 

FRANCK BROQUET : 06 73 68 88 55 

LAURENT GIRAULT : 06 75 50 07 64 

 

Le club recherche un arbitre pour représenter le club, la formation et l’équipement sont pris en charge 

par le club. 

 

Les licences sont au prix de 20 euros pour les enfants 50 euros pour les adultes. 

 

Notre soirée foot se déroulera le 23 mars 2019 à la salle de la Chapelle au Riboul. 

 

Notre tournoi inter quartier se déroulera le 22 juin 2019 :  

✓ A partir de 9 heures pour les enfants jusqu’à midi. 

✓ A partir de 13 heures débutera le tournoi pour les ados et les adultes jusqu’à 18 heures.  

 

 

 

 

 

MARCILLÉ BEACH est le Foyer des jeunes de Marcillé la Ville. 

 

Présidente : LEMONNIER Maryna  

 

Trésorière : GIRAULT Céline 

Secrétaire : MAUNY Sabrina 

 

Contact : foyerdesjeunesdemarcille@outlook.fr 

 

 

 

Le foyer est ouvert à tous les jeunes de Marcillé âgés de 10 ans à 18 ans. 

 

 

La cotisation est de 5 € par an. Les jeunes inscrits au foyer peuvent se retrouver au foyer les mercredi 

après-midi et pendant les vacances et profiter des sorties qu’ils auront choisis : patinoire, laser Game, 

shopping, karting, Parc Astérix et diverses autres sorties à voir selon leur demande. 
  



 

 

 

 

L'association de gymnastique de Marcillé la ville propose aux adultes 

des cours de Step, aérobic, gym sur tapis et gym tonique. 

Le tout dans la bonne ambiance.  

 

 

Présidente : Amélie Bordeau 06 79 44 54 30 

 

Trésorière : Gilberte Barbier 02 43 00 96 27 

 

Tarif de l'adhésion : 75€  

 

 

Les cours se déroulent tous les jeudis soir de 20h30 à 21h30 à la salle des fêtes de la chapelle au Riboul 

en attendant que la salle de Marcillé la ville soit remise en service. 
 

 

 

 

 

 

    Président : Léon Boudonnet (leonfrancoiseb@orange.fr) 

 

    Vice-président : Patrick Prioul 

    Secrétaire : Yvon Desbois 

 

 

    L’ouverture de l’étang aura le 6 avril 2019. 
 

L’association compte 6 membres qui assurent les lâchers et le     

gardiennage de l’étang communal. 

 

 

Les cartes sont disponibles dans les commerces de la commune. 

 

 

Dates des lâchers pour la saison 2019 : 

 

✓ 30 mars : lâcher de 250 kg de truites 

✓ 19 avril : lâcher de 100 kg de truites 

✓ 18 mai : lâcher de 100 kg de truites 

✓ 21 septembre : lâcher de 100 kg de truites 

✓ 19 octobre : lâcher de 100 kg de truites  
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Les moineaux de la charmille, la troupe de Théâtre de Marcillé ! 

 

 

Présidente : Gwénaëlle Genest (06 43 48 34 87) 

 

Secrétaire : Julie Barbier 

 

Trésorier : Denis Duval 

 

 

La troupe de théâtre compte actuellement 18 acteurs et environ 10 

bénévoles. 

 

Les représentations ont lieu en janvier, les répétitions les vendredis d’octobre à fin janvier. 

 

Les dates des représentations pour janvier 2020 ne sont pas callées pour le moment.  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

Le Gala aura lieu le vendredi 21 juin 2019 à la salle des Fêtes de La Chapelle au Riboul. 

 
 

L’association d’expression corporelle de Marcillé. 

 

 

Présidente : Aurélie GÉNETÉ  

(06.88.76.25.50 ou aec_marcille@hotmail.com) 

 

Secrétaire : Linda GARRY 

 

Secrétaire Adjointe : Nelly GUIHERY 

 

Trésorière : Nadine SADON 

 

 

 

 

Les activités proposées par l’Association sont réparties par groupe suivant l’âge des enfants : 

 

✓ 1er groupe - de 17h30 à 18h15 - de 4 à 6 ans : activités de jeux divers, variés et pédagogiques 

sur de la musique rythmée, éveil musical ; ... 

 

✓ 2ème groupe - de 18h15 à 19h00 – de 7 à 11 ans : activités de jeux divers, variés et 

pédagogiques sur de la musique rythmée, danses et chorégraphies sur de la musique actuelle ; 

 

✓ 3ème groupe - de 19h00 à 20h00 - de 12 à 16 ans (Ados) : danses et chorégraphies sur de la 

musique actuelle combinées avec du Step et autre matériel. 

  

 

 

La cotisation est de 90 € pour l’année (règlement par chèque et/ou espèces en une ou plusieurs fois - 

Tickets CAF/MSA acceptés). 

 

Il est possible également d’adhérer en cours d’année à chaque rentrée de vacances scolaires. 

  

 

 

Les cours, assurés par Marie-Laure MEIGNAN, se déroulent tous les mardis (sauf pendant les vacances 

scolaires) à la salle Socio Culturelle de la commune de 17h30 à 20h00. 

 

Depuis mardi 8 janvier 2019, les cours se déroulent à la salle des Fêtes de La Chapelle au Riboul. 

 

 

 

 

mailto:aec_marcille@hotmail.com
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